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COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  
MERCREDI 14 SEPTEMBRE 2016 sous la présidence de M. PIEDNOIR, Maire 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a pris acte de l’entrée au conseil municipal de M. Daniel NEAU, en 
remplacement de Mme Géraldine LAURENDEAU-CAHIER, démissionnaire, et a opéré quelques 
modifications dans la composition des comités consultatifs. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a désigné M. Christophe PASQUIER en tant que délégué titulaire du conseil 
municipal au sein du conseil d’administration du collège Jean Zay. 
 
- Le Conseil a pris acte de la présentation par M. Joseph JULIENNE, adjoint au Maire en charge de la 
vie sociale et économique et du logement, du rapport d’activités du C.C.A.S. 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la vente d’une propriété communale, La Porterie, rue Saint Jean 
Baptiste à Monsieur et Madame JUIN, au prix de 115 000 € net vendeur, et a chargé l’étude notariale 
de Maîtres MORIN/CESBRON/FALLOURD/TREFFOT à AVRILLE de rédiger l’acte correspondant, 
et a autorisé Monsieur le Maire à le signer. 
 
- Le Conseil, par 23 voix pour et 5 abstentions (Mmes TENDRON, BLOUET, VADOT et GUILMIN, 
M. KOBI), a approuvé la vente d’une bande de terrain communale de 70 m², 5 allée du Plateau Fleuri, 
à Monsieur et Madame RAGUIN, au prix de 30 € du m², et a chargé l’étude notariale de Maîtres 
MORIN/CESBRON/FALLOURD/TREFFOT à AVRILLE de rédiger l’acte correspondant, et a autorisé 
Monsieur le Maire à le signer. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la décision modificative n°2 du budget, portant sur une écriture 
d’ordre relative à la maitrise d’œuvre du projet de transfert des ateliers (89 000 €). 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a décidé d’admettre en non valeur, une somme de 1 202.59 € correspondant 

aux loyers de la société DOMOTEC PULSAT. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé une modification du règlement intérieur du permis de conduire 

et engagement citoyen. Celle-ci permet d’ouvrir le dispositif aux organismes montreuillais à but non 
lucratif. 

 
- Le Conseil, a pris acte de la présentation par Monsieur le Maire du rapport 2015 sur le prix et la qualité 
du service d’élimination des déchets gérés par Angers Loire Métropole. 

 
- Le Conseil, a pris acte de la présentation par Monsieur le Maire du rapport 2015 sur la qualité des 

services eau potable et assainissement eaux usées gérés par Angers Loire Métropole. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé l’avenant à la convention avec Angers Loire Métropole relative 

au service commun d’instruction du droit des sols à la suite de l’adhésion au service des villes d’Angers 
et Avrillé. 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la création d’un emploi occasionnel contractuel au service des 

ressources humaines, pour 6 mois, à compter du 1er octobre 2016, pour un accroissement temporaire 
d’activité. 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé l’augmentation et la diminution du temps de travail de deux 

agents à compter du 1er octobre 2016. 
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- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la modification du tableau des effectifs portant sur la création 
de deux postes (adjoint technique de 2ème classe à temps non complet, adjoint du patrimoine de 2ème 
classe à temps non complet) et la suppression d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps complet. 
 

- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire avec le SIEML 
relative aux travaux d’effacement des réseaux rue René Bazin. 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la convention de participation avec Angers Loire Métropole 

portant sur la coordination des travaux de réseaux et de réfection de chaussées de la rue du Docteur 
Laënnec. 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé une motion de soutien à la candidature de la ville de PARIS à 

l’organisation des jeux olympiques et paralympiques d’été de 2024. 
 

  
  Fait à MONTREUIL-JUIGNE, le 20 septembre 2016. 

 
Le Maire 
Stéphane PIEDNOIR 

 
 
 
 


